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CRIGIWAL : ARGLAIS

RAPEURT DY SECRETAIRE GENERAL AU I‘RESIDEM DU COHSEIL DE SECURITE
CONCERNANT LES POUVOIRS DU RETRESENTANT SUPPLEANT DE LA FRANCE AU
COWSEIL DE SECURLTE

Conformément 2 llarticle 15 gu reglement intérieur provisoire du Conseil de
géourité, le Secrétaire générel a Lthonneur de faire savolr qutil a requ du
Ministre frangais des affairves Strangdres une letbre datée du 6 juillet 1966
indiquant que M. Jean Plihon a été nommé représentent suppléant de la France au
¢ongeil de séourité.

De llavis du Secrétaive génbral, cebie letdre constitue des pouvoirs suffisants.
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